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LA R. P. 
OB DiMOFSTBinOT PRATIQÜ1 

*De notr« enwaye tpéoitJ) 
Bruxelles, le 27 mal. 

Je n'ai pas I'm tent ion d'instituer un nou- 
veau débat sur les avantage« et les inconvé- 
nients de la Représentation proportionnelle 
Il y a outre ans, les représentants les plus 
autorisés de tous tes partis politiques da 
Francs si de Belgique ont discuté oootra- 
dletoirement dans ce journal toutes IfS ques- 
tions au*1 soulève le svstème. Je veux s^u- 
lereem répondre A l'objection la plus répan- 
due«! la plus dangereuse. 

Que de lois n'ai-je pas entendu dire dans 
tos ontsJturs du Parais-Bourbon : 

— Béas doute, la R. P.   est le  système 
Idéal sn èhéene ; mais elle est d'une applica- 

tion compliquée pour nos paysans et 
ouvriers vue voulez-vous qu'ils corn- 

Dfsnaaat " 
•rectoral. 

Uta tro 

à ces termes barbares de : « Chiffre 
I, diviseur électoral, quotient  élec- 

toral, wie de liste, vbte nominatif, système 
duo»* > 

Nous verrous tout à l'heure que ces grands 
mois cactent las opérations d une simplicité 
enfantine. Mais a quoi bon discuter ? Suivez- 
moi dans une section de votes. 

Nous sommes rua de Constantinople. Le 
présidant da bureau n'est antre que le cor- 
respondant de la Croitt, M. Paul Crolcaert. 

Comment est-il composé ce bureau? Le 
président a été désigné par le juge de paix 
du canton, il s'est adjoint quatre assesseur» 
«t un seonjjtaire. A coté du bureau sont assis 
les témoins. Chaque liste a le droit de faire 
surveiller sas opérations électorales par un 
délégué. Cet argus doit être accrédité par un 
candidat de la Liste qu'il représente et par le 
■résident du tribunal civil. 

Voici un électeur. Sur présentation de sa 
carte électorale, la président lui remet un, 
iéux ou trois bulletins — car nous sommes 
en pays de vote plural —. Le bulletin est 
officiel; il contient toutes les listes de can- 
didats, numérotées 1,2, 3, 4, 5, 6, etc., sui- 

Fac-stmiU de bulletin de pote en Belgique 

vaot l'ordre de déclaration. Au-dessus de 
chaque liste, et après chaque nom de can- 
didat, se trouve une case noire, avec un petit 
piîip* biaiu' m milieu 

Comme le vote plural est sans Intérêt 
pour nous, nous supposerons que l'électeur 
n'a qu'un seul bulletin. Pour émettre son 
vols, il se relire dans uns cabine. Quelle 
opération nxsstarieuse a-Wl à accomptirT 
Voua allez voir comme c'est compliqué. 
Pour émettre un suffrage valable, il n'a 
quia noircir d'un coup de crayon le point 
blanc qui se trouve dans le carré au-dessus 
de la uste de son choix. Par ce vote, il in- 
diqua nsm seulement qu'il donne son sut 
sraf« è eeate liste, mais qu'il accepte l'ordre 
de ptésentetioo des candidats Cost le vote 
de'liste. Voici donc expliqué un de ces 
mets barbares qui découragent tant de gens. 

■ On voudra bien convenir que point n'est 
nécessaire d'être docteur pour comprendre 
l'explication. 

Mais l'ordre de présentation ne plaît pas à 
rélecteur, et il veut accorder sa confiance à 
un candidat qui se trouve placé A un rang 
si éloigné qu'il n'a aucune chance d'être 
élu. Cast bien simple : Au lieu de noircir le 
point blanc de la case de tête, II n'a qu'à 
noircir celui de la case qui se trouve à côté 
du candidat qui a ses préférences. C'est le 
vote nominatif. Par ce coup de crayon, 
l'électeur n'en a pas moins voté pour toute 
la liste, mais il at changé l'ordre de présen- 
tation. ' 

On nu peut émettre a la fois un vote nomi- 
natif et un vote de liste. On n'a pas le droit 
non plus de donner plus d'un vote nomi- 
natif a un titulaire ni plus d'un vote nomi- 
natif à un suppléant. 

Sont nuls : 1* Tous les bulletins autres 
que ceux qui ont été rerois per le président 
au moment de voter ; 2* ces bulletins mêmes, 
si l'électeur n'y a marqué aucun vote; s'il y 
a marqué plus d'un nom, soit pour les man- 
dats effectifs, soit pour la suppléance; s'il a 
marqué, en même temps, un vote en tête 
d'une liste et un vote nominatif, ou s'il a 
marqué un vote à la fois pour un titulaire 
snune liste at pour un suppléant d'une autre 
ljlte ; si les formes et dimensions en ont été 
altérmit, etc  

%près avoir donné un coup de crayon, 
réwcteur sort de la cabine et dépose dans 
l'urne la bulletin plié en quatre. 

Voyons, de bonne foi, ce coup de crayon 
est-il si compliqué que nos paysans ne 
puissant s'y habituer? 

— Allais, alleïe. pour une fois, sais-tu. 
nous autres Belges nous sommes très intel- 
ligents; mais vous autres Français, vous 
nêtes pas tant si bâtes que tu ne puisses 
pas y arriver. 

C'est un bon Flamand qui ma fait cette 
réflexion pleine de sens. 

Apres avoir interviewé le bureau, je suis 
interrogé à mon tour sur nos us électoraux. 
Lorsque jVxpliqup a mes hotiis que chaque 
candidat but imprimer lui-même ses buwe- 
tins à peu près comme il lui platt, quo lis 
divers partis n'ont pas le droit de faire sur- 
veiller les opérations électorales, que la 
composition du bureau est à la merci d'un 
coup de main audacieux, c'est uns protesta- 
tien générale. 

— Mais vous êtes donc des sauvages I 
s'exclame la témoin de la liste socialiste. 

On me regarda de travers- Ces bons Fla- 
mands hésitent à croire que j'arrive de 
Paris. 

— Ça était des moeurs tout au plus bonnes 
oour Saint-PétersnourL'l conclut très ap- 
plaudi te témoin lib. nil. 

Ai-je dit que te vote est obligatoire et que 
les * pouseeux • ou les négligents sont 
pwnis d'un* amende? 

Mais comment sont composées les listes 
de candidats? Il faut qu'une liste pour être 
présentée soit signée par 100 électeurs au 
moins. Nul n« rC-ut être inscrit sur deux 
listes a la i" s et du même, les parmi its ne 

juuat-r qu'une seule liste. 
Ht ce «ont les parrains, d'ao 

ourd avec tes candidats, quj (déterminent 
rôrdre d'inscrrpnon sur la liste. En réalité. 
chaque parti en Belgique est représenté gar 
des associations politiques auissantos et 
fortement organisées. Ce sent ces associa- 
tions qui présentent les candidats. 

Les élus suppléants ne sont appelés a 
jouer un rôle qu'en cas de mort eu de dé- 
mission d'un ou déiplusieun élus titulaires 
de la même liste. La suppléance n'a qu'un 
but : éviter les élections partielles 

Une liste us peut contenir plus de can- 
didats qu'il n*y a de sièges à attribuer; mais 
elle peut en contenir moins ; elle peut même 
ne contenir qu'un seul nom. 

Le scrutin, ouvert à 8 heures du matin, 
est olos a i heure. Le bureau rédige son 
frocès-verbal.etledépoutUementcofnmence. 

1 est centralise dans une section de vos« sur 
trois- 

L'opération est très longue, mais très 
simple. On commence d'abord par. répartir 
les bulletins entre chacune des listes. Après 
cette première opération, on divise les bul- 
letins de chaque liste en deux categories 
suivant que tes électeurs ont émis des votes 
liste ou des votes nominatifs. 

Le travail des bureaux de section (s'arrête 
là. C'est le bureau central de l'arrondisse- 
ment, présidé par le président du tribunal, 
3ui additionne les chiffres de chaque bureau 
e dépouillement, fait la répartition propor- 

tionnelle des sièges et proclame les élus. 
Il faudrait être de bien mauvaise foi pour 

ne pas convenir que jusqu'à cette dernière 
opération, le système de la R. P. n'a pré- 
senté aucune complication, aucune difficulté 
qui ne put être facilement surmontée, 
même par les habitants de nos campagnes 
les plus lointaines et les pins arriérées. 

rajoute qu'en Belgique, malgré le vote 
obligatoire, on compte a peine 5 % de bulle- 
tins nuls, moins que d'Illettrés. Cette statis- 
tique est concluante. 

Nous verrons demain fonctionner — non 
pas avec des chiffres fantaisistes, mais avec 
des chiffres, des listes et des noms réels — 
le fameux système cCSvndt qui sert de 
mesure aux partis. Nous verrons apparaître 
le chiffre électoral, le quotient électoral et le 
deviseur électoral : ne vous en effrayez pas. 

Comme l'a dit M. Hermann Dumont, se- 
crétaire de la gauche parlementaire de la 
Chambre des représentants : « Les difficultés 
n'existent qu'à la lecture du texte. » Et 
M. Braun, bourgmestre libéral de Gmnd, 
avait raison de déclarer dans sa réponse à 
notre enquête que « nulle part la R. P. n'a 
amené dnns les opérations électorales les 
complications qu'avaient prédites ses adver- 
saires. » 

Tous les Belges répètent « qu'il n'y a 
plus qu'en France où Von parle de la com- 
plication du système belge ». 

A. JAKNE. 

M. FALLIÉRES A TOURCOING 
Le président de la République, au cours du 

voyage qu'il fera lundi prochain a Tourcoing. 
où il présidera la flte fédérale de gymnastique, 
recevra one mission chargée officiellement par 
le gouvernement belge de Tenir le saluer. 

Cette réception aère lien 4 l Hôtel de Ville; 
elle précédera la réception  des  autorités lo- 

ut. mission belge sere composée de hauts 
fonctionnaires, parmi lesquels le gouverneur 
du Hainaut et le général d état-major Ducarne. 

Le train special priâtéentiei quittera la gare 
du Nord lundi matin, vers 7 heures, et sera de 
retour la soir entre 11 heureset minuit. L'horaire 
du voyage n'est pas encore définitivement 
arrêté. 

LE IAMI DD SOI D'ESPAGNE 
LES FUN CES 

Le roi at sa fiancée passent leur journée en- 
semble. Samedi, la arinetsse Victoria «tait 
tHHjtaà Maoxlnifcla mTrVeTavâflTIïnïne 
excursion en compagnie d'Alphonse XIII et de 
sa famille- Elle avait obtenu, le matin, du roi la 
grâce d'un condamné de Badajoz, réclamée par 
fa population de cène ville. 

Dimanche matin, le roi s'est rendu au Pardo 
où il a entendu, avec sa fiancée, la messe qui a 
été dit* sur un balcon dominant la petite place 
du village. Les fiancés ont été acclamés. Us 
sont allés déjeuner à Madrid, puis sont revenus 
au Pardo. 

Toute la presse est élogieuse pour la prin- 
cesse Victoria dont la grâce et la simplicité sé- 
duisent ceux qui l'approchent. 

-    LES ENVOYES  EXTRAORDINAIRES 
Un train spécial, formé à Iran, partira au- 

jourd'hui, 4 u a. 3o du soir, à distance régle- 
mentaire dn SudVExsress, et conduira k Madrid 
les envoyés exuaordïnair« au mariage. Le train 
sa composera de deux fourgons, d un wagon 
restaurant, de deux nouvelles voitures de pre- 
mière et de quatre sleepings. La police interna- 
tionale de la frontière a reçu l'ordre de redou- 
bler de vigilance en raison de la prochaine 
arrivée i Iran du grand-duc Wladimir. 

L'escadre française de la Méditerranée est 
arrivée à Palma de Majorque, où se trouve déjà 
l'escadre anglaise. Les deux escadres y séjour- 
neront tout le temps que dureront les fêtes 
royales, ce qui permettra aux marins français 
et anglais de célébrer l'entente cordiale en ter- 
ritoire espagnol. 

La future reine apporte en dot75oooo francs ; 
Alphonse XIII lui reconnaît 20000 livres ster- 
ling, sans compter les millions affectés à l'achat 
des bijoux. 

age prince de §alles à garis 
Le prince et la princesse de Galles qui, on le 

sait, vont représenter le roi Edouard VU au 
mariage d'Alphonse XIII. étaient a Paris hier. 
arrivés la veille de Boulogne. A 10 h. 1/3 du 
matin. Ua assistaient au service célébré à 
l'église de la rue d'Aguessaau. A midi, déjeuner 
intime à l'ambassade d'Angleterre. A 2 n. 1/2. 
accompagné de l'ambassadeur Sir Francis 
Bertie, le prince a rendu visite A M- Falliéres 
et a présenté ses hommages A Mme Faîtières. 

A § h. 1/4, le president est allé a l'ambas- 
sade rendre sa visite au prince. M. Fatliëres a 
demandé à saluer la princesse de Galles. 

A midi », aujourd'hui, le prince et la prin- 
cesse de Galles ont quitté Paris, se rendant A 
Madrid par le Sud-Express. 

Le troisième centenaire 
de Pierre Corneille 

Corneille a attendu trois cents ans pour avoir 
une statue à Paris; elle s été inaugurée hier 
place du Panthéon par M. Dujardin-Bcaumcu. 

Cette œuvre du sculpteur Allouard est remar- 
quable. 

Une dizaine de discours ont été prononcés. 
M. Camille Le Senne a fait ta remise du mo- 

nument; M. Chautard, président du Conseil1 

municipal, a remercié les souscripteurs. 
Ont pris ensuite  la  parole :  MM.  de Selves, 

Sréfet de la Seine ; Kaguet, délégué par l'Aca- 
émie française; Margucritte, président de la 

Société des gens de lettres ; Castenar, au nom 
des Cornéliens ; Sylvain, au nom de M. Claretie, 
administrateur de la Comédie-Française; Blé- 
mont, président de ta Société des poètes fran- 

Sjs; de GourcufJ. président de la Société des 
ugophllss; Dujardin-Beaumetz, sous-secré- 

taire d'Etat aux beaux-arts. 
Une descendante directe da Corneille, 

Mme Pauline Deraine, assistait i la cérémonie. 
« Corneille fut un des esprits les plus reli- 

gieux », a dit M. Faguctdans son discours; il 
n'a été fait aucune autre allusion dans les dis- 
cours * « Corneille poète chrétien », dont 
M. lacques Rocafort a entretenu ici même nos 
lecteurs dans un très intéressant article. Dans 
cette iéte, les orateurs ont célébré, mais d'une 
façon incomplète, le génie de Corneille, parce 
qu'Us ont aaatl sous silence ce qu'il y a de 
thrtutn dans ion utuvr.- 

A.XJ SUJET 
DBS 

ASSOCIATIONS CULTUELLES 
CONSULTATION 

Le document que noue publions ci-après et 
qui ^mane d'un jurisconsulte dont on connaît 
1 autorité, attendu samedi, nous est parvenu 
par suite d'une erreur de transmission après 
le tirage du Journal. 

Monsieur Paul Feron- Vrau 
Mon cher Monsieur, 

Vous m« demandez mon avis sur I» com- 
munication suivante que vous avez reçue, 
exposant 1* moyen de oonciusr l'existence 
des associations cultuelles avec les devoirs 
de l'autorité ecclésiastique. 

Je crois, vous écrit-on. que rien ne s'oppose 
a ce que les associutions cultuelles soient com- 
plètement soumises à l'évéque. à ce qu'il soit 
stipulé notamment, dans leurs statuts* que 
leurs membres ne seront définitivement admis 
qu'après avoir été agréés par l'évéque ; que 
leurs délibérations pourront être déférées à 
l'évéque. qui aura le droit de les annuler; que 
leur budget devra être approuvé par l'évéque ; 
que leurs membres ne pourront aucunement 
s'immiscer dans tout ce qui regarde le service 
divin ; que la révocation des membres et même 
la dissolution de l'association pourra être pro- 
noncée par l'évéque. 

Ceux qui, par suite d'un bon sentiment, je 
l'admets, veulent concilier à tout prix la loi 
de séparation avec les droits de l'Eglise, ne 
savent véritablement qu'imaginer pour faire 
accepter les associations cultuelles. Exami- 
nons ce nouveau moyen proposé par notre 
correspondant ut voyons ce qu'il vaut. 

Dans le système de la loi de séparation, 
les biens des établissements ecclésiastiques 
supprimés ne peuvent être attribués qu'à 
des associations cultuelles (art. 4); les 
églises ne peuvent être mises à la disposi- 
tion que de ces associations (art. 13). 

L'attribution à un particulier serait radi- 
calement nulle, les biens seraient considé- 
rés comme non attribués, ce qui donnerait 
ouverture au droit d'attribution par l'Etat à. 
des associations de son choix (art. 8) ou, à 
défaut de toute association, aux établisse- 
ments communaux d'assistance ou de bien- 
faisance (art 91. 

Les immeubles resteraient dans ce cas 
aux mains de l'Etat, du département ou de 
la commune, en attendant soit qu'uue asso- 
ciation les réclame, soit leur désaffectation 
(art. 13.) 

(ju'est-ceuu'une association?^ loi de 1901, 
article 1, définit l'association : 

Une convention par laquelle deux ou 'plu- 
sieurs personnes mettent en commun d'une 
façon permanente leurs connaissances ou leur 
activité dans un bnt autre que de partager des 
bénéfices. 

Il me paraît de l'essence de toute associa- 
tion que ses. membres ^administrent par 
eux-mêmes ou par leur mandataire; d'autre, 
part, on ne conçoit pas un mandataire irré- 
vocable et n ayant aucua compte à rendre à 
ses mandants; sinon. Sous le nom d'asso- 
ciation ou de mandat, c'est un autre contrat 
qui s'est formé, mais, en réalité, il n'y a 
8lus ni association ni mandat. Cest la situa- 

on de celui que l'on nomme en droit: man- 
dator in rem suam; mandataire en te. 
forme, en réalité il agit pour son propre 
compte et n'a, par suite, aucune des obliga- 
tions du mandataire. 

Or, que propose-t-on d'insérer dans les sta- 
tuts de l'association? L'évéque agréera les 
membres avant leur admission; c'est donc ' 
en réalité l'évéque qui les choisit, leurs déli- 
bérations pourront être annulées par l'évoque 
qui approuvera également leur budget, c'est 
donc en un de compte l'évoque qui adminis- 
trera les biens de l'association, l'évéque 
pourra révoquer les membres de l'associa- 
tion et même la dissoudre, pour en consti- 
tuer une autre apparemment. 

Ce simple exposé démontre qu'en réalité 
Il i?y a tTautmrte assôeWiéh,•rn*^s^s^rrrp^e-, 

ment des mandataires collectifs de l'évéque, 
qui lui serviront en même temps de prête- 
nom, pour obtenir la remise des biens des 
établissements publics dn culte et la jouis- 
sance des édifices. 

L'association déclarée doit déposer ses 
statuts à la préfecture (art. 5 loi de lflJHJ. 
Supposons que les statuts déposés con- 
tiennent tout ce que nous venons d'indiquer, 
et que, néanmoins, un Conseil de Fabrique 
fasse à cette association la transmission de 
ses biens 

L'année expirée, le gouvernement, ren- 
seigné par le texte des statuts déposés, con- 
sidérera qu'il n'y a pas là d'association cul- 
tuelle, par suite pas d'attribution valable, et 
mettra les biens sous séquestre pour en 
faire lui-môme l'attribution. 

L'association évincée se pourvoira-t-elle 
devant le Conseil d'Etat? (art. 8, loi de sépa- 
ration). On lui répondra qu'elle n'est LSS 
une association, mais seulement le prête- 
nom et le mandataire de l'évoque. 

Ces statuts resteront-ils, au contraire, oc- 
cultes? On sait d'abord ce que vaut ce genre 
de secrets. U faudra bien, ensuite, si un 
conflit surgit, les produire pour en demander 
l'application devant les tribunaux. 

Alors commenceront les difficultés. Dé- 
poser les statuts, dira le défendeur, soutenu 
en cela par le ministère public, ce n'est pas 
déposer des statuts fictifs, c'est déposer des 
vrais statuts. Les vôtres n'ont pas été dé- 
posés, donc l'association est en contraven- 
tion avec l'article 5 de la loi de 1901 ; sa dis- 
solution doit être prononcée aux termes de 
l'article 7. De sou côté, le ministère public 
fioursuivra en correctionnelle, en vertu de 

■article 8, tes membres de l'association pour 
contravention à l'article 5 de la loi. 

Tels sont les résultats auxquels conduirait 
fatalement le système propose. 

Quoi que l'on fasse, il est impossible de 
concilier l'existence des associations cul- 
tuelles avec le maintien des droits de U 
hiérarchie ecclésiastique, pour cette raison 
péremptoire que la loi civile transfère & ces 
associations les droits qui appartiennent aux 
pasteurs ; c'est là le vice radical et irrémé- 
diable de la loi. , 

Si tous les membres des associations cul- 
tuelles étaient parfaits, il n'y aurait évidem- 
ment aucune difficulté, mais l'expérience 
montre que la perfection n'est pels' de ce 
monde, aussi les institutions doivent être 
combinées de manière à remédier, autant 
que possible, à l'imperfection des hommes. 

Ici, c'est l'inverse; la loi de séparation a 
tout combiné, au contraire, pour que les 
mauvaises passions des hommes puissent 
se développer librement au préjudice de la 
hiérarchie catholique. 

Un récent article de la Réforme sociale 
(numéro du ,|0 mai 190o) nous montrait le 
Toneüonnement, en Suisse, des associations 
cultueHes, et comment elles avaient eu pour 
résultat de faire passer les églises aux 
■mains des vieux-oalholiques. 

Tout récemment, on lisait dans les jour- 
naux que deux associations cultuelles ont 
été établies dans des paroisses en révolte 
contre l'autorité épi se opale. 

Ces faits nous montrent ce que devien- 
draient dans la pratique nombre d'associa- 
tions cultuelles, u quoi 11 faut ajouter que la 
loi arme le gouvernement de mille petits 
moyeus pour détruire les associations qui 
resteraient soumises à l'Eglise et faire sur- 
gir ou favoriser les associations hostile« 

Recevez, je vous prie, l'expression de 
mes meilleurs sentiments. 

Votre dévoué, 
O. TKéST. 

U Coijiard. député de*.Lyon, conv 
feud't les socialistes indépendants à reffet dé 
reconstitoar le groupe. 

D'autre part les socialistes unifies se réuni- 
ront avant h l*r juin pour ae former ansai en 
groupe distinct. 

L* première 

O/jaséf! nublie. dès aujourd'hui, l'ordre dn 

Chambre, "ouï aura lieu 
a heures: tTct 

nouvelle 
1- Juin, t 

_ comporte : 
1. — installation du président et des secré- 

taires <refre. 
t. —Scrutin pour la noaihaalln* du président 

provisoire. 
3. — Scrutin pour la nomination de deux 

vice-présidents provisoires. 
4. — Installation du président provisoire. 
5- — Tirage au sort des bureaux. 
6. — FixaBoo de l'ordre dn joua. 

INTERPELLATION SUR LES MINES 
H. Besly a informé le ministre des Travaux 

Êublics qu'il l'interpellera, à la rentrée de ta 
biimbre. sur l'autorisation donnée aux mines 

de Lens de faire des heures supplémentaires de 
travail, contrairement aux dispositions de la loi 
du29juinl9Üö. 

LES INPTÜDES FINANCIERES 
DES   MINISTRES 

LA   NOUVELLE LÉGISLATURE 
Les couloirs du Palais-Bourbon commencent 

à être animés. Les députés y viennent aaees 
nombreux, et l'on se préoccupe déjà de la re- 
prise des travaux parlementaires. 

M. (it'rault-Hi'.'tiard annonce que des que la 
Chambre nouvelle sera constituée, il interpel- 
lera kur la politique intérisunsjit extérieure. 

« Les lois de réformé fiscale, l'équilibre 
du budget, sont des questions qui doivent 
s'imposer en oremier lieu à notre attention », 
a dit M. Sarnen aux Comités radicaux de la 
3* circonscription de Charolles. 

Le ministère actuel, a ajouté M. Sarnen, est 
un ministère d'action uni et parfaitement homo; 
gène... Il se présentera devant las Chambres 
avec la volonté de satisfaire aux désirs de la 
démocratie, et c'est la majorité nouvelle qui 
décidera s'il doit conserver la charge du pou- 
voir ou s'il en doit confier la direction 6. d'autres 
mains. 

Les déclarations faites par M. Raymond 
Poincaré à la fin du banquet que lui ofiraient 
les Comités républicains de l'arrondisse- 
ment de Commercy sont bien autrement 
précises et d'autant plus inquiétantes : 

Après la joie de la victoire, voici. Messieurs, 
que va sonner pour ate gauches l'heure du tra 
vail, de l'action, et aussi, pourquoi ne pas le 
dire? des difficultés. 

Depuis quelques années, des dépenses nou- 
velles ont élu engagées, des dégrèvements ont 
été votés, et H en résulte qu'en lv*06 l'équilibre 
n'a pu être obtenu qu'à 1 aide de ressources 
exceptionnelles, élégant euphémisme qui, en 
français plus simple et plus brutal, se traduit 
en un seul mot : 1 emprunt. 

pour 1907, les choses s'annoncent sous un 
jour encore moins favorable. Au lendemain de 
la séparation des Chambres, J'ai réclamé aux 
divers départements ministériels leurs proposi- 
tions de dépenses. Dans l'intervalle, mes col- 
lègues ont vaillamment lutté contre leurs propres 
administrations pour réduire les majorations 
demandées. U n'en est pas moins resté, après 
|a revision sévère À laquelle ils ont procédé, des 
augmentations formidables, dues, pour la plu- 
part, aux nécessités de l'organisation rnilitaire 
et à des lois votées. Le gouvernement a décidé 
sot nos instances de faire un nouvel effort de 
compressi m. sans, bien entendu, réduire celles 
des dépenses que commande à une nation paci- 
fique le aoucl de sa force et de sa dignité. Maïs 
il m'est encore Impossible de prévoir les résul- 
tats des tentatives auxquelles vont se livrer 
mes collègues pour éviter d'accroître dans des 
proportions trop considérables le déficit de 
cette année. 

Il serait chimérique d'espérer que rétablisse- 
ment de l'impôt sur le revenu suffira pour, 
remédier .à cette situation difficile. 

L impôt sur le reveau, qui devra n'affecter ni 
une forme inquisitorial e, ni un caractère vexa- 
toire, aura surtout pour objet de repartir avec 
plus de jostice les charges actuelles des contri-' 
buables ; il ne pourra pas coexister avec le 
maintien de toutes nos contributions directes ; 
il entraînera fatalement la suppression de cer- 
taines d'entre elles ; il ne procurera donc, au 
total, que des ressources limitées, qui devront 
être réserx-éea d'ailleuce, autant que possible, 
comme gage des réformes sociales et particu- 
lièrement des retraites ouvrières. 

La difficulté immédiate de l'équilibre budgé- 
taire subsiste, par conséquent, tout entière ; et 
Je ne crois pas qu'elle ait* été, je ne dis pas 
aussi inquiétante, mais é tout le moins aussi 
sérieuse depuis de très longues années. Le dé- 
ficit budgétaire augmente inévitablement la 
dette, et l'augmentation de la dette appelle, à. 
son tour, l'augmentation des Impots. Il faut donc 
tont sacrifier a l'urgente nécessité d'économiser 
et d'amortir. 

Messieurs, si Ton veut aboutir vite et bien 
dans l'accomplissement des réformes néces- 
saires, il faut que le gouvernement n'aban- 
donne rien do sun rûle directeur, qu'il propose 
lui-même le choix d'un programme et la mé- 
thode d'exécuUon, qu'il se mette à la tête et 
non pas à la remorque de la majorité, ta ixn 
mot qu'il revendique hautement l'honneur et 
la responsabilité de gouverner. 

H. Sarnen  trouvera  probablement bien 
imprudente l'affirmation énergique de son 
ministre des Finances. 

1 -o- 
A Vic-de-Bigorre, un banquet de 1500 cou- 

verts était offert à M. Louis Barthou; 
MM. Jean Dupuy et Pédebidou, sénateurs, 
Dreyt et Nogues, députés, y assistaient. Le 
ministre des Travaux publics a manifesté 
les mêmes appréhensions de la situation 
financière que ses collègues : 

Ce sont les questions financières, adminis- 
tratives et sociales qui doivent être résolues 
dans un ordre méthodiquement trace par la 
nouvelle Assemblée. Le Cabinet lui apportera 
un programme de réformée et un plan de tra- 
vail. L'impôt sur le revenu sera présenté non 
comme un instrument de nivellement ou un 
moyen de spoliation, mais au contraire comme 
le gage d'une reparution plus équitable des 
charges publiques, en particulier de celles qui 
pèsent sur l'agnoulture. 

L'institution juridique du contrat de travail 
et sa réglementation, étudiées, dans un but de 
paix sociale, seront iune tentative loyale pour 
mettre fin A l'état d'anarchie économique dont 
les grève« trop Tréquentes sont la douloureuse 
expression. 

L'Eut, qui consent des concessions ou des 
monopoles, ne doit plus se désintéresser, au 
CDlnt de vue de leur exploitation, de la situa- 

on faite aux ouvriers qui y sont employés. 
Non seulement la durée do travail, l'hygièoe et 
la sécurité. m«is encore les conditions mêmes 
de la rémunération du travail peuvent justifier 
et provoquer son intervention. 

Il doit, chaque fois que la nature du mono- 
pole concédé le permet. impoa#r la participa- 
tion aux bénéfices qui sera la loi d'un avenir 
prochain, et donner ainsi un exemple dont la 
portée sociale sera considerable. 

Cest l'un des principaux articles du pro* 
gramme des Jaunes que M. Barthou se pro* 
pose de faire appliquer dans la concession 
des monopoles ; mais 11 compte sans les 
collectivistes qui en sont tes plus acharnés 
adversaires 

Ces déclarations faites avec beaucoup de 
netteté et de franchise gêneront bien des 
élus radicaux ou socialistes qui onWjbeeu- 
coup parlé d'anticiénealisme et de*iéWinies 
A (aire an dissimulant la note que les contri- 
buables auraient à payer. 

M. Ruau a pris la parole & Dijon, et 
M. Sarraut au Grand-Lemps (Isère). 

L'élection d« M. Pul Leroy-Beailien 

Maigret toutes ces fraudes des scrutins, mal- 
gré une effroyable pression administrative, lern 
procès-verbaux des communes me donnaient 
18 voix de majorité. 

La commission de recensement a. cependant, 
proclamé ein mon adversaire A 66 voix de ma- 
jorité. 

Depuis plusieurs jours, le bruit s'était répanéu 
éjn H en serait ainsi. 5 

Voici comment seat opérée cette»ënil'nrrrr 
«on : parmi les 149 endettas nuls de la corn. 
pune de aensontTHeraeIt, on en a pris 58 sur 
lesquels on a inscrit le nom de Pelieae-qui ne 
s y trouvait pas; parmi les 9« bulletins nuls de 
la commune de Kéxéan, on en s pris également 
Î0 sur lesquels on inscrit smssi le nom de Pe- 
lisse qui ne s'y trouvait pas davantage. Les 
pièces relatives an dépouillement dans ces 
deux communes, dont les maires soutenaient 
la candidature de U. Pelisse, témoignent de la 
façon la plus decisive que son nom ne figurait 
pas sur ces 78 bulletins déclarés nuls et qui, 
d'ailleurs, lors du dépouillement n'avaient fait 
l'objet d'aucune contestation. 

Ces 78 bulletins ainsi falsifiés, on les a attri- 
bués à M. Pelisse, pour lui procurer une majo- 
rité factice de 55 voix, alors que c'est moi qui 
détiens la majorité réelle. 

C'est le faux et le vol sous leur forme la plus 
élémentaire et la plus cynique. 

P\OL LxaoT-Ba*üLrEti. 
Membre de riwtitut, »rofettmr aw 

Collée a« France. pré*t4ent  fio- 
noraire dr la Société des viticut- 
teurs de France. 

..* 

LE CONGRES 

DE LA FEDERATION JEANNE-O'ARG 

La lettre de remerciements de M- Paul 
Lerov-Beaulieu A ses électeurs n'est pas 
banale. Elle établit, en effet, avec une admi- 
rable précision les faux matériels commis à 
son détriment : 

Les procea-verbaux des oonustnnes me don*. 
naient 18 voix de majorité sur aoon concurrent, 
et   cependant   vous   connaissez 
énormes accomplies contre nous  
commune de Paulhan. Voua) savez que, dans 
l'arrondissement, il y a eu «S bulletins de plus« 
que les émargements et tons, sauf % dans les»] . grandes Utes à cette occasion 
communes  dont   les   administrations   apper* , mm , 
tiennent à nos adversaires; lu bulletins de plus* 
Îue d'émargements dans et commune de Sainft* 

ean-de-Fos, Il dnns la commune de Jonqnleree 
sur 84 votants, 15 dans It commune de CaaeW 
25 dans la commune de SainL-Félix-de-Lodei» 
sur-moins de Utu-vutants. 

Aujourd'hui le » Congrès de la Fédération 
des œuvres catholiques féministes, groupées 
sous le patronnage de Jeanne d'Arc, a tenu sa 
première séance dans la grande salle dé confé- 
rences de l'Institut catholique, sous la prési- 
dence de Mgr Péchenard. Les congressistes, 
fort nombreuses, avaient mis leurs travaux et 
leurs délibérations sous la protection divine en 
assistant d'abord à une messe célébrée dans la 
chapelle de l'Institut par Mgr Péchenard. 
M. l'abbé Gaudeau, ancien professeur à l'Insti- 
tut, le conférencier et prédicateur si fort ap- 
précié dans les diverses chaires de Paris et 
dans tes cercles d'œuvres, a exposé avec la 
lumineuse clarté de son éloquence à la fois 
mesurée et vibrante de conviction le but, les 
méthodes et les résultats.à obtenir ou obtenus 
dans les Congrès précédents et dans celui qui 
allait s'ouvrir pour le développement si dési- 
rable des œuvres variées et éminemment utiles 
des Sociétés groupées dans la Fédération Jeanne- 
d'Arc. Nous donnerons demain quelques details' 
sur les séances. 

de Rennes. 
Y assistaient NN. SS. Rouard. évêque da 

Nantes: Dubillard, évoque de Quimper, et Du- 
bois, évêque de Verdun; le R. P. Abbé de Thy-t, 
madeuc. Mgr de Durfort, protonotaire aposto^ 
lique; Mgr Bourdon, camérier secret de Sa 
Sainteté, les vicaires capitulaires, la maison 
ecclésiastique du cardinal, la famille, de nom- < 
breux prêtres et fidèles. 

La messe a été célébrée par Mgr l'évéque de ' 
, Nantes qui. à l'issue de la cérémonie, a donné 
l'absoute. 

1 Pour se conformer à la volonté exprimée ; 
par le défunt dans son testament» d n'a pas été ' 
prononcé d'oraison funèbre. 

L'organisation du culte 
Dans VAquitaine, nous relevons cette note 

du Comité de direction de l'association diocé 
saine : 

Le Comité de direction, en réponse t de,j 
nombreuses lettrée qui lui ont été adressées,/ 
indique que, dans la période d'organisation^ 
l'association ne peut s'occuper que de faire face. 
au traitement du clergé. 

La question du rachat dn casoel ne pou: 
être examinée qu'après l'organisation déflniti 
de  l'association,  et U est désirable qu'aucui  
tentative ne soit faite en la» pour modifier 
l'état actuel en ce qui concerne le casual. 

NOUVELLES ROMAINES 
Encyclique aux Polonais 

L'Osserptttore Romano a publié samedi une 
Encyclique du Pape aux évêques polonais, au 
sujet des associations mariantes qui ont déjà 
été condamnées par décret de l'Inquisition du 
4 septembre 1004. 

Cette Encyclique confirme le décret de t*In- 
quisition et déclare supprimée et condamnée 
toute association marîavite. Elle défend aux 
prêtres d'écouter la confession de Marie-Fran- 
çoise, l'inspiratrice des Mariavites. Seal le prêtre 
désigné expressément par l'évéque dn diocèse 
peut recevoir sa confession. 

Le Pape exhorte aussi les évêques & essayer 
de tous les moyens pour ramener dans le bon 
chemin les prêtres et fidèles égarés afin qu'il ne 
soit pas forcé d'employer des moyens plus 
sévères. Il souhaite que tous les catholiques 
polonais reviennent a l'ancienne foi de leurs 
ancêtres et leur donne sa bénédiction aposto- 
lique. (Hapms.) 

Eéosption des pèlerins espagnols 
Le Pape t reçu samedi un premier groupe de 

pèlerins espagnols présontts par. les èvéques 
de Vich et de Victoria. Dimanche il a reçu le 
deuxième groupe. 

UgT Avena — Don Umberto Benigni 
Nous avons annoncé, il y a quelques mois, 1« 

départ, pour Cuba, de Mgr Averse, sous-secré- 

taire dé la Opngrégatiea des affaires eccléjiasv 
tiques extraors-inatres. Mgr Aversa vient«Tétre 
normale par le Saint-Pére délégué apostolique 
à Cuba et Porto-Rieo. Il sera en même temps 
élevé A la dignité archiépiscopale. | 

I* successeur de Mgr Averse, comme sons- 
secrétaire des affaires ecclésiastiques extraor-' 
dinalres, est Von Umberto Beuigni, l'un des, 
prêtres tes plus remarquablement onlttsée An 
céergé Italien. 

&G86tS_3&§âBfâ&g 
Service pour le cardinal Labouré 

(01 NOTRE CORRESPONDAIT PARTICULIER» 
Renne«, 29 mai 1906.   ** 

Un service solennel pour le repos ae l'âme de 
S. EJD. le cardinal   Labouré s été'célébré ce: 
matin A 10 heures, dans l'église métropolitaine! 

+ M. Claude Massot. le distingué rédae- 
^"•nchef du Messager de Valence.i 
et très dévoué correspondent dé Ia.Ccoi-z.1 
37 ans, àValenoe - ATarla.Tk.'pflil-i 
nert, ancien membre du Conseil de, 

l'Ordre des avocats, 7G ans. — Mlle Marie Le 
Rochais, à Lanvollon (Côtes-du-Nord). — M. Aris- 
tide Con vers, alumniste de l'Assomption, 16 ans, 
à Calahorra (Espagne) — M. François Macé, 
ancien Frère de l'institut de Ploermel, pendant 
de longues années directeur principal des mis- 
sions de Haïti et du Sénégal, officier de Tins* 
traction publique, à Cambout (GOtes-do-Nord). 
— M. Eugène-Arthur Laral de Noxan, ancien 
ipspecteur-iugéaieur des postes et télégraphes, 
membre du Tiers-Ordre de Saint-Dominique, à 
Dijon, SO ans, le 26 mai. — A Paris, M. Henri 
de Ronseray, 85 ans. membre du Conseil de 
Fabrique de Saint-Thomas d'Aqoin, dont on se 
rappelle la noble protestation lors de l'inven- 
tairade cette église, et président de la Confé- 
rence de Saint-Vincent de Paul de la paroisse 
Sainte-Marguerite II était le père du comte 
Arnold de Ronseray, de M. Maurice de Ronse- 
ray et de Mme Brame. 
MUX CŒUR  DE  MAfllE,   SOTEZ   KO*   SALUTI 

1300 Jours d'imtwipcnca) 

RÉUNIONS NOßLtlSTES 
■     ■I ■   ■*> 

Dimanche. A Versailles, avait lieu une bail« 
réunion des Noéiistes. 

Les Noéiistes de Dijon et de Bourgogne ont! 
eu leur fête le Jeudi 17 mai. S. O. Mgr Dadolle 
a dit la messe pendant laquelle la célèbre maî- 
trise de la cathédrale* lait entendre de suatas 
mélodies. Monseigneur est monté en chaire 
pour dire sa joie de rencontrer pour la première 
tola les Nonllates en cette assemblée « vrai- 
ment magnifique », les féliciter d'etre planés 
sous le vocable dn plus gracieux mystère, Vual. 
ïes encoOTager * être dès apôtres; et exprimer ' 
le VœU de leur accroissement. 

Sa Grandeur a daigné présider aussi la séancai 
récréative qui s'est tenue avant midi. 

Le söir, les noéiistes ont fait un pèlerinage 
au berceau de saint Bernard. 

La prochaine réunion doit se tenir Jsttéx 
81 mai, A Caen, sous la présidence de M. la 
chanoine Labutte. vicaire général de Baveux. 

INFORMATIONS DU SOIR 
ACTE D'INSUBORDINATION 

Lorient, 38 mai. — De notre correspondant 
particulier -. 

Hier soir, A 8 heures, an poste militaire delà 
place du Morbihan, des marins et des artilleurs 
ayant refusé da saluer le sergent, un. rassem- 
blement considérable se forma aussitôt. Les 
prisonniers durent être relâchés S 9 heures. 

A l'arrivée d'une patrouille de la flotte devant 
le même poste, un rassemblement d'humeur 
plus menaçante que le premier se forma à 
nouveau et u fallut la présence entière d'une 
compagnie du 62* pour disperser la fouie. 

UNE BOMBS A BÊTBUTTE 

Béthune, 38 niai. — La nuit dernière, un peu 
avant 1 heure du matin, un engin placé aur 
l'appui d'une fenêtre a fait explosion cbex 
M. Hanicotte, distillateur, conseiller d'arrondis- 
sement et président de la Société d'agriculture. 
habitant a l'extrémité dn faubourg de Lille, A 
Béthane. 

Les dég&ts matériels sont peu importants. 

UrTE  BOMBE   A   MILHAU 
Oa a découvert contre le portail da la préfec- 

ture de Miihau (Aveyron) une bombe qui n'a 
pas fait explosion grace au sang-rroid du con* 
cierge. 

LES APT ADZES MAROCATIfES 
Madrid. 98 mai. - Le Comité créé en vert« 

de l'acte général de la conférence d'Algésiraa, 
et chargêqd'élaborer les statuts de la Banque 
marocaine, a décidé hier de tenir sa prochaine 
eéeaee mercredi à Perte, sous la préaiéanae de 
M. Paliain. 

Bit   RUSSIE 
SainWPétersbourg, 38 mal. — Le comte Witte 

est parti dimanche BOUT Bruxelles. 
Les journaux continuent à attaquer violem- 

ment le mlnisteteiaoremykrne. 
Les revomtioiHgsres de la Baltique lancent 

des proclamfenoB annonçant de prochains 
assasatnata de poopriétaires fonciers et de pas- 
teurs luthériens. 

'Ils envoient des arrêts de-mort aux. fonc- 
tionnaires cantonaux et provoquent une panique 
générale. 

86 bureaux dé postas ruraux ont dû renoncer 
à le transmission des envois d argent. 

J-ES   GREVES 

A Ports 
Le mouvement gréviste continue d'aller en 

décroissant. Selon la décision prise A une forte 
majorité dans leur réunion (Truer, les menui- 
siers sont rentrés ce matin aux ateliers- Les. 
ouvriers de la Fédération du papier ont égaie-1 
ment repris le travail. 

Là Commission executive a été chargée par 
les ouvriers charpentiers de faire une démarche 
auprès des patrons pour amener la conciliation., 

Ce marm les lithographes et les ouvriers 
de la voiture ont décide la continuation! de la : 
grève. 

Ultimatum patronal   ■ 
A Oyonnax (Ain), les patrons dn bâtiment 

affichent que si les ouvriers n'ont pas repris le 
travail dans les vingt-quatre heures, too« les > 
chantiers seront fermés. — i 

UNE irVSTÄRIEUSE   AFFAJ»» 
D'EMPOISONNEMENT 

Audience du 28 mai 
Bordeaux, 38 mai. — La aalie est nerveuse ; la- 

président prévient quil la fera évacuer si la 
moindre manifestation se produit. 

L'accusée entre, marchant assez péniblement,' 
comme toujours. 

M. Lénard. procureur général, retrace l'affaire 
au point de vue physiologique. 

Il se demande si ce n'est pas le besoin da 
luxe pour elle et ses enfants qui décida Mme Ca- 
naby A accepter l'argent de M. Rabot, de qui 
elle se sentit rapprochée par une sympathie; 
intellectuelle, si 1 on peut dire, sympathie de 
Bordelaise bas-bleu poor un homme eue l'on» 
sait avoir quelques succès littéraires. 

Puis petit A petit cette femme en asrive à 
l'idée du crime pour se débarrasser «e son 
mari, et être à Rabot, vers qui va son intella 
gence, è défaut de son cœur. 

Le procureur général développe easnite l'aft 
(aire. 

— Ce n'est pas un assassinat, dit-il, ce sonf 
' plusieurs assassinats. Mais n'est-elle pas un« 

maniaque, cette accusée, et toutes 
sonqeuse? ne sont-elles pas des «;— 

L'accssée regarde »resqne oona— 
cttsaténr. -1 

COURRIER DE MADAGASCAR 
Marseilse. SB mai. — L Iraouaddy. des Mes« 

aageries maritimes, qui vient d effectuer un 
voyage, avait quantité de commis dea postes, 
des travaux publics et d'autres services remis 
è la disposition du ministre des Colonies par 

UN CUIRASSE FBANQAI8 A ANVEBS 
AnT5f*-*-a8 ID**- T L* gouvernement français 

vient dttnrormerM. Carterun, consul de Francs 
A Anvers,  que, dans te courant du mois de 

is viendra  séjourner 
J   dans les eaux  de 

 xut. devant Anvers. 
La vil» et la colonie française donneront de 

n concurrent» e ABW».  UM, aus ie c 
tes   fraudes» juin un cuirassé   français 

daaa la seule* PS*"**1»1 flttatqeea  jours 
ec eue, dans 1 Escaut, devant Anvers. 

EN   AUTRICHE 
vteeae, SB  mal. — On dit dans les cercles 

parlementaires que tous les membres du Ca- 
Ibinet Huiienluhe ont remis, leur demission A 

l'empereur. 

LES FÎTES 
DU MARIAOE D'ALPHONSE XIII     . 

Madrid, » mai. — Ce-défilé des automobfla| 
as rendant an palais du Pardo a commencée 
10 h. 80. 1 

Lee voitures an nombre de 185 formaient dn| 

Tous les véhicules étaient pavoises aux ooqj 
leurs espagnoles et anglaises. j 

Le dernier groupe était formé de lé automai 
biles venues de Barcelone. 

La famille royale assistait au défilé dn grant 
balcon dn palais. Le temps est superbe. 

GRAVES   NOUVELLE8    DUj   TOtfKlX 
Marseille, S8 mal. — Le paquebot BVnesi 

Simon*, courrier du Japon et de l'Indo-Chinèi 
arrivé ce matin, apporte les nouvelles amivalitest 

Au Tonkin, la situation est loin d'etre oxoef 
lente. Sur la frontière de China, on siftnaH 
l'incursion de bandes de pirates. . 

L* * av^iLae^lU?^■ leB troupes ont livré ué 
combat A 2000 réguliers chinois armée da fusil* 
à tir rapide, le combat a duré trois heures Le} 
pirates ont été battus et se sont eauvxtaan lii<si 
sent 800 morts et plua de 400 bleênéalto notre 
coté les pertes ont été sensmlesTmaisles dé] 
tails manquent. ■ ^^* ~ 

La situation sanitaire des corae d'occupatios] 
est mauvaise. Les hôpitaux VeMsnent de »e. 
laées r>e« éptééraiea é> 1111 imiTi lïi ■■ *)l HP— 
sejossent pu-mues tèc^nsâ- ^r"r" 


